
Mini-foot Liège infos n° 9 

SAISON 2021-2022

PAGE

2

12

Éditeur responsable :

Philippe Pitz
Secrétaire provincial

Rue de Berneau, 24  4600 VISE

Tél : 04/341 52 82
E-mail : secretaire@Iffs-liege.be

vendredi 24 juin 2022Journal officiel 

Rapport de l'AG

SOMMAIRE

Amendes

www.lffs-liege.be

 celui-ci est mis à jour régulièrement.

www.lffs-liege.be

N’hésitez pas à consulter le site : 

Le secrétariat provincial est accessible 
sur RV (demande par mail) 

du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12 h et de 14 h à 15 h.

Par téléphone :  uniquement 
mardi - jeudi 

De 9h à 12h et de 14h à 16h

Vous pouvez envoyer un mail à : 

secretaire@lffs-liege.be
Les mails sont lus plusieurs fois par jour. 

Bonjour à toutes et tous,
Nous sommes à la fin d'une saison 
pleine de surprises et de 
rebondissements. En effet, nos 
championnats ont été perturbés par la 
pandémie. Des décisions ont été 
prises pour que notre sport puisse se 
pratiquer dans les conditions les 
meilleures. Grâce à vous, nous 
sommes arrivés à avoir des 
championnats complets. Je vous 
remercie pour les efforts consentis.

Philippe Peterkenne

Ce journal est le dernier de la saison 
2021 - 2022.
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Rapport du Comité exécutif :

1) Vérification des pouvoirs des délégués (voir Titre II - Chapitre 2 - Article 49 du R.O.)  

2) Ouverture de l'assemblée générale à 10h15 par le Président Marcel Schoonbroodt.

L'assemblée se tient au hall sportif d'Ougrée Centenaire.

RAPPORT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 11 JUIN 2022.

354 423 424 432 1001 1262 1367 1397 1432 1441 1868 1880 1914 2014

2032 2035 2473 2474 2523 2600 2792 2905 2907 2918 2932 3019 3128 3187

3209 3228 3312 3351 3414 3470 3471 3495 3633 3637 3745 3784 3816 4006

4079 4083 4084 4090 4127 4148 4181 4227 4264 4268 4525 4535 4560 4684

4758 4760 4852 4980 5000 5364 5414 5440 5448 5464 5662 5708 5741 5800

5838 5840 5843 5850 5853 5854 5859 5898 6023 6384 6390 6450 7030 7051

7137 7156 7163 7184 7191 7245 7246 7251 7258 7274 7331 7339 7343 7366

7394 7429 7472

1048- 1659 - 2180 - 2353 - 2371 - 2497 - 2935 - 3029 - 3426 - 3455 - 3485 - 3509 - 3608 - 3609 -

3620 - 3786 - 3855 - 4086 - 4347 - 4382 - 4685 - 4899 - 4961 - 5115 - 5116 - 5211 - 5231 - 5315 -

5415 - 5482 - 5488 - 5639 - 5643 - 5663 - 5703 - 5726 - 5729 - 5749 - 5755 - 5774 - 5820 - 5847 -

5869 - 5902 - 5905 - 5966 - 5967 - 6013 - 6048 - 6067 - 6389 - 6415 - 6433 - 6436 - 6454 - 6478 -

7044 - 7093 - 7139 - 7147 - 7155 - 7157 - 7177 - 7229 - 7237 - 7243 - 7244 - 7250 - 7252 - 7255 -

7259 - 7277 - 7314 - 7330 - 7332 - 7333 - 7336 - 7338 - 7340 - 7349 - 7353 - 7356 - 7372 - 7373 -

7374 - 7376 - 7387 - 7412 - 7415 - 7416 - 7417 - 7423 - 7424 - 7432 - 7455 - 7462 - 7463 - 7474 -

7475 - 7478 - 7479 - 7480 - 7482 - 7491 -

Clubs présents : 

Clubs absents : (100 € d'amende art 48.)

ENFIN…  Nous avons pu faire une saison complète ce qui je pense nous a rendu 

tous heureux de pouvoir profiter de notre sport sans contrainte. 

Nous avions tous besoin de retrouver notre liberté ainsi que tous nos contacts. 

Donc c’est avec grand plaisir qu’au nom du Comité Exécutif Liégeois que je vous 

accueille aujourd’hui pour notre Assemblée Générale de ce jour et que je vous 

souhaite la bienvenue. 

Qu’avons-nous fait pendant ces 2 années de pandémie ? 

Principalement nous avons voulu faire en sorte de perdre le moins de club 

possible en vous aidant financièrement et j’ose espérer que vous avez apprécié 

l’effort fait par notre Province à savoir un investissement de plus de 100.000 

euros pour vous aider à tenir le coup. 

Nous sommes la seule province à l’avoir fait et nous en sommes récompensé 

par le résultat d’aujourd’hui car nous avons gardé sensiblement le même 

nombre de clubs et d’équipes, ce qui prouve votre reconnaissance et nous en 

sommes très heureux et vous en remercions 

Aujourd’hui et demain, notre souci principal est l’arbitrage où nous manquons 

d’hommes. 

Nous ne voulons pas aller vers le système d’obligation de fournir un arbitre par 

club sous peine d’amende, car ce n’est pas avec de l’argent que nous pourrions 

en acheter. 

C’est pourquoi, je vous demande si possible de nous envoyer une personne par 

club au cours d’arbitrage qui aura lieu au mois d’août prochain. 

De toute façon, il faudra bien trouver quelqu’un pour siffler votre match quand 

vous n’en aurez pas. 

Notre seconde préoccupation pour l’avenir de notre sport, c’est la création 

d’équipes de jeunes. 

Là aussi, pour ceux qui n’en ont pas, faites un effort d’en créer, car il s’agit là de 

notre blé qui lève et surtout avec l’esprit de la formation et non de la 

championnite en recommandant aux parents le plus grand calme dans les 

salles. 

Je pense que lorsqu’on aura résolu ces deux problèmes, nous aurons fait un 

fameux bond en avant et que notre avenir sera assuré. 
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4) Rapports d'activités des différentes commissions 

3) Remise des diplômes aux clubs champions.

ENFIN…  Nous avons pu faire une saison complète ce qui je pense nous a rendu 

tous heureux de pouvoir profiter de notre sport sans contrainte. 

Nous avions tous besoin de retrouver notre liberté ainsi que tous nos contacts. 

Donc c’est avec grand plaisir qu’au nom du Comité Exécutif Liégeois que je vous 

accueille aujourd’hui pour notre Assemblée Générale de ce jour et que je vous 

souhaite la bienvenue. 

Qu’avons-nous fait pendant ces 2 années de pandémie ? 

Principalement nous avons voulu faire en sorte de perdre le moins de club 

possible en vous aidant financièrement et j’ose espérer que vous avez apprécié 

l’effort fait par notre Province à savoir un investissement de plus de 100.000 

euros pour vous aider à tenir le coup. 

Nous sommes la seule province à l’avoir fait et nous en sommes récompensé 

par le résultat d’aujourd’hui car nous avons gardé sensiblement le même 

nombre de clubs et d’équipes, ce qui prouve votre reconnaissance et nous en 

sommes très heureux et vous en remercions 

Aujourd’hui et demain, notre souci principal est l’arbitrage où nous manquons 

d’hommes. 

Nous ne voulons pas aller vers le système d’obligation de fournir un arbitre par 

club sous peine d’amende, car ce n’est pas avec de l’argent que nous pourrions 

en acheter. 

C’est pourquoi, je vous demande si possible de nous envoyer une personne par 

club au cours d’arbitrage qui aura lieu au mois d’août prochain. 

De toute façon, il faudra bien trouver quelqu’un pour siffler votre match quand 

vous n’en aurez pas. 

Notre seconde préoccupation pour l’avenir de notre sport, c’est la création 

d’équipes de jeunes. 

Là aussi, pour ceux qui n’en ont pas, faites un effort d’en créer, car il s’agit là de 

notre blé qui lève et surtout avec l’esprit de la formation et non de la 

championnite en recommandant aux parents le plus grand calme dans les 

salles. 

Je pense que lorsqu’on aura résolu ces deux problèmes, nous aurons fait un 

fameux bond en avant et que notre avenir sera assuré. 

Provinciale 1 Provinciale 3

Provinciale 1 OPTIQUE LECOCQ DISON Provinciale 3A FS BOSNA KELMIS

Provinciale 2 Provinciale 3B MF OREYE B

Provinciale 2A HDKP TEAM HERVE Provinciale 3C ZEED WELKENRAEDT

Provinciale 2B MFC SPURS VAUX Provinciale 3D WUIDAR VOTTEM

Provinciale 2C PDTG DONCEEL Provinciale 3E MF WEMBLEY LIEGE

Provinciale 4 Provinciale 3F AJS OUGREE B

Provinciale 4A COSMOS STAVELOT C Vétérans

Provinciale 4B FC ALBA WANZE Vétérans 1 ADLS AC FLEMALLE

Provinciale 4C MFC BASSENGE Vétérans 2A CHALLENGE GR ANS

Provinciale 4D OLYMPIQUE SAIVE Vétérans 2B FUTSAL LINCENT

Provinciale 4E COSMOS STAVELOT B Cadets

Provinciale 4F WALLABIES COINTE Cadets MF OREYE A

Minimes

Minimes MF BOCA ANS

Préminimes

Préminimes HERSTAL 1453 A
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4.1 Commission sportive (Marcel Schoonbroodt)  

4.2 Commission d'appel (Philippe Peterkenne)  

4.3 Commission de modernisation (Philippe Peterkenne) 

La commission sportive s'est réunie à 7 reprises pour traiter une soixantaine 

de dossiers, les autres dossiers étant traités en transaction. 

Malheureusement parmi ces 60 dossiers, certains cas ont reçu des sanctions 

lourdes allant même jusqu'à la demande de radiation. 

Je sais, qu'au niveau respect, les temps sont difficiles et nous en avons tenu 

compte, mais notre sport doit rester une distraction et pas tourner à 

bagarre générale. 

Je tiens à remercier tous les membres de la commission pour leur régularité 

aux différentes réunions et je leur souhaite aussi d'excellentes vacances. 

Chers amis, mesdames, messieurs, 

La commission d’appel ne s’est pas réunie cette saison, je remercie la 

commission sportive pour la qualité de son travail. 

Voilà, je vous souhaite de bonnes vacances. 

Cette année, avec l’aide de Jonathan Rebuffatti, j’ai continué la mise à niveau 

de plusieurs programmes. 

Au rayon bonne nouvelle, la Ligue ayant acheté un programme de gestion des 

feuilles de matches. Donc, fini les amendes pour manquements sur la feuille, 

fini la communication du résultat. 

Une information/formation sera donnée soit en présentiel au siège de la 

province, rue de Berneau 24 a Visé, soit par la création d’une vidéo. Il sera donc 

nécessaire d’avoir un pc portable ou une tablette ou un smartphone connecté à 

l’internet. Pour le moment, le programme est en phase de test, je vous 

préviendrai lors de son implémentation. En attendant, nous continuons avec la 

feuille de match. 

Ces solutions pourront, sans doute, engendrer des économies dans votre 

gestion. 

Je vous souhaite, à nouveau, de bonne vacances. 
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4.4 Commission vétérans (Daniel Gérard) 

Cette année, avec l’aide de Jonathan Rebuffatti, j’ai continué la mise à niveau 

de plusieurs programmes. 

Au rayon bonne nouvelle, la Ligue ayant acheté un programme de gestion des 

feuilles de matches. Donc, fini les amendes pour manquements sur la feuille, 

fini la communication du résultat. 

Une information/formation sera donnée soit en présentiel au siège de la 

province, rue de Berneau 24 a Visé, soit par la création d’une vidéo. Il sera donc 

nécessaire d’avoir un pc portable ou une tablette ou un smartphone connecté à 

l’internet. Pour le moment, le programme est en phase de test, je vous 

préviendrai lors de son implémentation. En attendant, nous continuons avec la 

feuille de match. 

Ces solutions pourront, sans doute, engendrer des économies dans votre 

gestion. 

Je vous souhaite, à nouveau, de bonne vacances. 

Bonjour à tous, 

Pour débuter cette saison, 3 séries avaient été constituées. 12 équipes en division 

1 et respectivement 10 et 11 équipes pour les deux séries en division 2. 

Compte tenu du nombre restreint d’équipes – et donc de matchs – dans les 2 

séries de division 2, des play-offs ont été organisés afin de permettre aux équipes 

de disputer quelques rencontres supplémentaires. 

Ces play-offs étaient toutefois sans enjeu, puisque les 2 équipes qui ont terminé en 

tête de leur série durant la phase classique, montent automatiquement en division 

1. 

Tous ces matchs, plus les matchs de coupe, nous ont permis, une nouvelle fois, 

de vivre une très belle année bien remplie. 

En division 1, malheureusement, nous avons déploré deux forfaits généraux qui 

ont créé bien évidemment quelques soucis mais qui n’ont pas perturbé le bon 

déroulement de cette saison. 

Les équipes de CHIBANI CHERATTE et MFC CHILI LIEGE sont donc 

d’office reléguées en division 2. 

Au niveau des résultats finaux :  

Champion en division 1 : l’équipe d’ADLS AC FLEMALLE A qui, il faut le 

souligner, a terminé la saison avec 14 victoires, 3 nuls et aucune défaite. 

Descendants de division 1 en division 2 : comme dit précédemment, et suite à 

leurs forfaits, les équipes de CHIBANI CHERATTE et MFC CHILI LIEGE. 

Champion en division 2 A et montant en division 1 : l’équipe de CHALLENGE 

GR ANS  

Champion en division 2 B et montant en division 1 : l’équipe de FUTSAL 

LINCENT qui, à souligner également, a terminé la saison invaincue et avec le 

maximum de points. 
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4.5 Commission des jeunes (Jonathan Rébuffatti) 

Bonjour à tous, 

Pour débuter cette saison, 3 séries avaient été constituées. 12 équipes en division 

1 et respectivement 10 et 11 équipes pour les deux séries en division 2. 

Compte tenu du nombre restreint d’équipes – et donc de matchs – dans les 2 

séries de division 2, des play-offs ont été organisés afin de permettre aux équipes 

de disputer quelques rencontres supplémentaires. 

Ces play-offs étaient toutefois sans enjeu, puisque les 2 équipes qui ont terminé en 

tête de leur série durant la phase classique, montent automatiquement en division 

1. 

Tous ces matchs, plus les matchs de coupe, nous ont permis, une nouvelle fois, 

de vivre une très belle année bien remplie. 

En division 1, malheureusement, nous avons déploré deux forfaits généraux qui 

ont créé bien évidemment quelques soucis mais qui n’ont pas perturbé le bon 

déroulement de cette saison. 

Les équipes de CHIBANI CHERATTE et MFC CHILI LIEGE sont donc 

d’office reléguées en division 2. 

Au niveau des résultats finaux :  

Champion en division 1 : l’équipe d’ADLS AC FLEMALLE A qui, il faut le 

souligner, a terminé la saison avec 14 victoires, 3 nuls et aucune défaite. 

Descendants de division 1 en division 2 : comme dit précédemment, et suite à 

leurs forfaits, les équipes de CHIBANI CHERATTE et MFC CHILI LIEGE. 

Champion en division 2 A et montant en division 1 : l’équipe de CHALLENGE 

GR ANS  

Champion en division 2 B et montant en division 1 : l’équipe de FUTSAL 

LINCENT qui, à souligner également, a terminé la saison invaincue et avec le 

maximum de points. 

Au niveau de la coupe Roger Vrijens, la finale « vétérans » opposait les équipes de 

ADLS AC FLEMALLE B et de JUVENTINI BEYNE. 

Les nombreux spectateurs présents ont pu assister à une très belle rencontre qui a 

finalement vu émerger, sur le fil et après prolongation, l’équipe de JUVENTINI 

BEYNE 

Score final : 4 buts à 5.   

Match, par moments un peu tendu, mais dirigé de main de maître par messieurs 

Saccio et Tamir. 

Les prouesses techniques affichées tout au long de la rencontre constituent la plus 

belle des propagandes pour notre sport et l’ambiance dans les tribunes est le plus 

bel exemple de ce qui doit régner dans nos salles. 

Je tiens d’ailleurs, par la même occasion, à féliciter et remercier FUTSAL OLNE, 

AS PEPINSTER et toutes les personnes impliquées dans l’organisation de la 

soirée des trois finales de coupe. 

Cette soirée fut vraiment une très grande réussite. 

Je terminerai enfin en souhaitant tout d’abord un prompt rétablissement à notre 

secrétaire provincial Philippe Pitz et en remerciant tout particulièrement 

Messieurs Peterkenne et Léonard pour le travail accompli au niveau du secrétariat 

et l’aide apportée tout au long de la saison, ainsi que toutes les personnes 

impliquées, de près ou de loin, dans le bon déroulement de la saison écoulée. 

Je vous souhaite à tous d’excellentes vacances et vous remercie pour votre 

attention. 

Mesdames, Messieurs, 

Voici le rapport de la commission des jeunes 

Tout d’abord je voudrais féliciter toutes les équipes ayant participé au 

championnat de notre province. Il faut savoir que lors de cette saison, nous 

avons eu la chance d’avoir 14 clubs qui ont inscrits 48 équipes en championnat 

et cela représente un total de 683 jeunes affiliés. 

Pour cette saisons les champions sont : 

• En diablotins : Boca ANS 

• En préminimes : Herstal 1453 

• En minimes : Boca ANS 

• En cadets : MF Oreye 

• En scolaires : Escale Waremme 

Concernant les finales Ligue, les minimes de Boca ANS sont champions 

francophones, à souligner la deuxième place des diablotins de Boca ANS et 

celle des Scolaires de l’Escale Waremme. 

Bravo à tous ces champions ! 

Revenons au championnat, celui-ci s’est bien passé. Il faut savoir que c’était la 

première année avec de grandes séries et nous avons organisé un tournoi 

diablotins afin de déterminer le champion. 

Je voudrai d’ailleurs remercier les clubs de l’AJS Ougrée et de Boca ANS pour 

l’organisation de ce tournoi. Ainsi que le club de l’AC Flémalle pour 

l’organisation des finales ligue Minimes. Tout s’est très bien déroulé. 

Concernant la saison prochaine, nous allons revenir au système de play-off 

pour chaque catégorie excepté les diablotins. Ceux-ci auront la possibilité de 

jouer un championnat pour le titre ou non. 

N’oubliez pas de rentrer tous vos documents pour le 30 juin au secrétariat 

provincial. Cela facilitera le travail de toutes et tous. 

Je voudrais remercier le CEP pour la confiance qu’ils m’ont témoignés, la 

Commission des jeunes pour le travail accompli, le secrétaire provincial pour sa 

disponibilité ainsi que la CPA. 

Je vous remercie de m’avoir écouté. 

A bientôt ! 
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4.6 Commission des espoirs (Chantal Frédérix)  

Mesdames, Messieurs, 

Voici le rapport de la commission des jeunes 

Tout d’abord je voudrais féliciter toutes les équipes ayant participé au 

championnat de notre province. Il faut savoir que lors de cette saison, nous 

avons eu la chance d’avoir 14 clubs qui ont inscrits 48 équipes en championnat 

et cela représente un total de 683 jeunes affiliés. 

Pour cette saisons les champions sont : 

• En diablotins : Boca ANS 

• En préminimes : Herstal 1453 

• En minimes : Boca ANS 

• En cadets : MF Oreye 

• En scolaires : Escale Waremme 

Concernant les finales Ligue, les minimes de Boca ANS sont champions 

francophones, à souligner la deuxième place des diablotins de Boca ANS et 

celle des Scolaires de l’Escale Waremme. 

Bravo à tous ces champions ! 

Revenons au championnat, celui-ci s’est bien passé. Il faut savoir que c’était la 

première année avec de grandes séries et nous avons organisé un tournoi 

diablotins afin de déterminer le champion. 

Je voudrai d’ailleurs remercier les clubs de l’AJS Ougrée et de Boca ANS pour 

l’organisation de ce tournoi. Ainsi que le club de l’AC Flémalle pour 

l’organisation des finales ligue Minimes. Tout s’est très bien déroulé. 

Concernant la saison prochaine, nous allons revenir au système de play-off 

pour chaque catégorie excepté les diablotins. Ceux-ci auront la possibilité de 

jouer un championnat pour le titre ou non. 

N’oubliez pas de rentrer tous vos documents pour le 30 juin au secrétariat 

provincial. Cela facilitera le travail de toutes et tous. 

Je voudrais remercier le CEP pour la confiance qu’ils m’ont témoignés, la 

Commission des jeunes pour le travail accompli, le secrétaire provincial pour sa 

disponibilité ainsi que la CPA. 

Je vous remercie de m’avoir écouté. 

A bientôt ! 
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4.7 Commission des arbitres (René Guilleaume)  

Rapidement, quelques  données statistiques :  

• Désignations d’arbitres, par notre secrétaire Marc Nihoul, pour 3715 matchs 

(championnats jeunes et seniors confondus), dont 201 pour les trois coupes 

provinciales ; 

•  Malheureusement, pour cause de Covid, trop de forfaits enregistrés  au cours 

de cette saison : 159 ainsi que de nombreux reports : 33. 

• Conséquence de ces changements, principalement, des matchs sans la 

présence d’un arbitre : 142, soit 3,82%. 

• 170 missions de formation effectuées y compris celles des stagiaires, des 

jeunes et des duos d’arbitres sur 238  initialement programmées. 

Maintenant, après avoir cité ces chiffres bruts qui ne signifient probablement rien 

pour vous, permettez-moi de retenir  votre attention quelques minutes 

supplémentaires en vous parlant un peu de cette saison particulière. 

 En effet, tout d’abord, le bonheur de pouvoir reprendre les activités longtemps 

suspendues par les restrictions sanitaires mais, ensuite, nouvelle déception par les 

interdictions temporaires de présence dans les salles.  

Le début de la saison fut particulièrement difficile à assumer parce qu’un grand 

nombre d’arbitres manquaient à l’appel. Certains avaient trouvé d’autres activités 

sportives et/ou culturelles en remplacement de l’arbitrage et préféraient les 

poursuivre. D’autres nous quittaient malheureusement pour des raisons de santé et 

d’autres plus anciens se trouvant trop âgés. Finalement, 49 arbitres provinciaux et 10 

arbitres nationaux restaient disponibles pour diriger les rencontres. 

L’équipe en place, forte de cinq personnes toujours aussi passionnées, se trouva 

curieusement plus motivée que jamais pour poursuivre l’accompagnement et la 

formation permanente de nos arbitres provinciaux car, c’est bien connu par vous 

tous, joueurs et responsables de clubs, que l’arbitrage ne sera jamais parfait et que 

donc l’arbitre ne le sera jamais !!  

Cette année, plus encore que les précédentes, nous devions restituer la confiance 

de nos arbitres dans leurs qualités et le sérieux de leurs prestations par une plus 

grande disponibilité et une très bonne communication.  

Je me dois donc de remercier ici tous les membres de la CPA pour leur engagement 

mais aussi les membres de l’Exécutif pour l’aide et le soutien qu’ils ont apportés de 

manière positive pour nous permettre de réussir nos nombreux objectifs et la bonne 

gestion de cette saison, malgré de nombreux forfaits pour cause Covid, des 

rencontres annulées le jour même, qui énervèrent notre secrétaire lors des 

désignations à modifier et certains arbitres qui se retrouvaient donc en chômage 

temporaire. 
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Rapidement, quelques  données statistiques :  

• Désignations d’arbitres, par notre secrétaire Marc Nihoul, pour 3715 matchs 

(championnats jeunes et seniors confondus), dont 201 pour les trois coupes 

provinciales ; 

•  Malheureusement, pour cause de Covid, trop de forfaits enregistrés  au cours 

de cette saison : 159 ainsi que de nombreux reports : 33. 

• Conséquence de ces changements, principalement, des matchs sans la 

présence d’un arbitre : 142, soit 3,82%. 

• 170 missions de formation effectuées y compris celles des stagiaires, des 

jeunes et des duos d’arbitres sur 238  initialement programmées. 

Maintenant, après avoir cité ces chiffres bruts qui ne signifient probablement rien 

pour vous, permettez-moi de retenir  votre attention quelques minutes 

supplémentaires en vous parlant un peu de cette saison particulière. 

 En effet, tout d’abord, le bonheur de pouvoir reprendre les activités longtemps 

suspendues par les restrictions sanitaires mais, ensuite, nouvelle déception par les 

interdictions temporaires de présence dans les salles.  

Le début de la saison fut particulièrement difficile à assumer parce qu’un grand 

nombre d’arbitres manquaient à l’appel. Certains avaient trouvé d’autres activités 

sportives et/ou culturelles en remplacement de l’arbitrage et préféraient les 

poursuivre. D’autres nous quittaient malheureusement pour des raisons de santé et 

d’autres plus anciens se trouvant trop âgés. Finalement, 49 arbitres provinciaux et 10 

arbitres nationaux restaient disponibles pour diriger les rencontres. 

L’équipe en place, forte de cinq personnes toujours aussi passionnées, se trouva 

curieusement plus motivée que jamais pour poursuivre l’accompagnement et la 

formation permanente de nos arbitres provinciaux car, c’est bien connu par vous 

tous, joueurs et responsables de clubs, que l’arbitrage ne sera jamais parfait et que 

donc l’arbitre ne le sera jamais !!  

Cette année, plus encore que les précédentes, nous devions restituer la confiance 

de nos arbitres dans leurs qualités et le sérieux de leurs prestations par une plus 

grande disponibilité et une très bonne communication.  

Je me dois donc de remercier ici tous les membres de la CPA pour leur engagement 

mais aussi les membres de l’Exécutif pour l’aide et le soutien qu’ils ont apportés de 

manière positive pour nous permettre de réussir nos nombreux objectifs et la bonne 

gestion de cette saison, malgré de nombreux forfaits pour cause Covid, des 

rencontres annulées le jour même, qui énervèrent notre secrétaire lors des 

désignations à modifier et certains arbitres qui se retrouvaient donc en chômage 

temporaire. 

Parlons un peu du recrutement qui reste insuffisant. Aujourd’hui, il nous est 

impossible de dire si le trop petit nombre d’arbitres encore actifs dans notre province 

sera suffisant pour la saison prochaine afin d’assumer le bon déroulement des 

rencontres chaque semaine. J’espère, sans trop y croire, que vous tous ici présents,  

pourrez  trouver et motiver des candidats au sein de vos équipes à nous rejoindre 

afin de vous permettre de continuer à pratiquer votre sport favori,  chaque semaine, 

avec la présence d’un arbitre. Veuillez noter qu’une session de cours est 

programmée les 22 et 23 août 2022  

Le rôle de la CPA n’est pas facile, toutefois  son objectif majeur reste le même : 

améliorer le niveau des arbitres pour répondre aux exigences des clubs qui méritent 

un arbitrage de qualité. 

Enfin, je n’oublie pas de mettre en évidence : 

1°  les très belles prestations des trois paires d’arbitres lors des finales de coupe, qui 

clôturaient la saison en beauté ; 

2° Monsieur Kevin Saccio, jeune arbitre de notre élite, va poursuivre sa carrière au 

niveau national ; 

3° Monsieur Marc Nihoul, après une brillante carrière nationale et internationale, 

quitte le niveau national et revient « full time » en province, qui pourra profiter de sa 

très grande expérience du plus haut niveau.. 

J’espère que la saison prochaine  sera meilleure et que vous tous, joueurs et officiels  

veillerez à être plus respectueux envers l’arbitre, qui reste un « partenaire » du jeu 

mais qui doit veiller au respect des règles.  

Merci de votre bonne attention.  

 

Bonnes vacances… 
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4.8 Le mot du secrétaire provincial (Philippe Peterkenne) 

5) Interpellation (Article 56 du R.O.) 

Pas d'interpellation reçue

6) Propositions de modifications apportées au règlement provincial  

Parlons un peu du recrutement qui reste insuffisant. Aujourd’hui, il nous est 

impossible de dire si le trop petit nombre d’arbitres encore actifs dans notre province 

sera suffisant pour la saison prochaine afin d’assumer le bon déroulement des 

rencontres chaque semaine. J’espère, sans trop y croire, que vous tous ici présents,  

pourrez  trouver et motiver des candidats au sein de vos équipes à nous rejoindre 

afin de vous permettre de continuer à pratiquer votre sport favori,  chaque semaine, 

avec la présence d’un arbitre. Veuillez noter qu’une session de cours est 

programmée les 22 et 23 août 2022  

Le rôle de la CPA n’est pas facile, toutefois  son objectif majeur reste le même : 

améliorer le niveau des arbitres pour répondre aux exigences des clubs qui méritent 

un arbitrage de qualité. 

Enfin, je n’oublie pas de mettre en évidence : 

1°  les très belles prestations des trois paires d’arbitres lors des finales de coupe, qui 

clôturaient la saison en beauté ; 

2° Monsieur Kevin Saccio, jeune arbitre de notre élite, va poursuivre sa carrière au 

niveau national ; 

3° Monsieur Marc Nihoul, après une brillante carrière nationale et internationale, 

quitte le niveau national et revient « full time » en province, qui pourra profiter de sa 

très grande expérience du plus haut niveau.. 

J’espère que la saison prochaine  sera meilleure et que vous tous, joueurs et officiels  

veillerez à être plus respectueux envers l’arbitre, qui reste un « partenaire » du jeu 

mais qui doit veiller au respect des règles.  

Merci de votre bonne attention.  

 

Bonnes vacances… 

 

En l’absence de notre secrétaire provincial, je vais prendre la parole tout 

d’abord pour souhaiter à Philippe un prompt rétablissement et lui dire que 

nous espérons le revoir au gouvernail du navire « province de Liège » le plus tôt 

possible. 

Durant son indisponibilité, c’est Boris Baiwir qui traite la rentrée des 

documents pour la nouvelle saison et qui va établir le calendrier. Vous pouvez 

le contacter par mail à l’adresse secretaire@lffs-liege.be .Je tiens à remercier le 

Président de la Ligue, Jean-Pierre Delforge, chef du personnel, d’autoriser Boris 

à relever les mails du secrétaire tous les jours ouvrables. Il faut savoir que Boris 

travaille à mi-temps pour la province de Liège. Donc, les contacts 

téléphoniques ne peuvent se faire que le mardi ou le jeudi de 9h à 12h et de 

14h à 16h. 

Ne tenez pas compte du message du répondeur. 

Création de noyaux : 
Le CEP impose la création de noyaux pour les équipes A, B, C, D, E. 
Cette règle concerne les clubs qui inscrivent plus d’une équipe senior ou 
vétéran ou jeune. 
Tant que ces renseignements ne sont pas fournis, l’équipe qui alignerait un 
joueur sans noyau sera déclarée en forfait. Au cours d’une même saison, du 1er 
décembre jusque fin janvier, le transfert vers un autre noyau est autorisé une 
seule fois et ne prend cours qu’après son officialisation par le secrétariat 
provincial. Le nombre minimal de titulaires par noyau est fixé à sept. 
 
 

Principe général 
• Par semaine calendrier une équipe peut faire appel à des joueurs venant des 
noyaux « inférieur » de son club. 
Par semaine calendrier une équipe peut faire appel à 2 joueurs maximum 
venant des noyaux « supérieur » de son club. 
De plus, un joueur du noyau A ne pourra renforcer le noyau C ou D, de même 
un joueur du noyau B ne pourra renforcer le noyau D. Dans le sens inverse, un 
joueur du noyau C ou D pourra renforcer les noyaux supérieurs. 
• Dans le cas d’un club ayant plus de deux équipes, un joueur qui va jouer 
avec un autre noyau de son club ne peut pas renforcer un autre noyau cette 
semaine-là  
Remarques  
• Lorsque l'on fait référence à une semaine de compétition, il s'agit d'une 
semaine du calendrier légal officiel du lundi au dimanche compris.  
Cette règle ne concerne que les joueurs. Un officiel peut être délégué, par 
exemple, chaque semaine dans toutes les équipes de son club.  
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Résultat du vote : 

7) Élections 

7.1 Cooptation de Jonathan RÉBUFFATTI - Ratification

La cooptation est ratifiée par 87 pour / 8 contre / trois abstentions

7.2 Représentation à l’Assemblée générale de la L.F.F.S. A.S.B.L. : huit mandats d’un   

an à pourvoir. Sortants et rééligibles : Chantal FREDERIX, Philippe DELSA , 

Daniel Gerard, René Guilleaume, Alphonse Lovinfosse, Philippe Pitz, Philippe

Peterkenne, Marcel Schoonbroodt.

Pas de candidature donc, les sortants sont réélus pour un an,

7.3 Comité exécutif national de l’A.B.F.S. A.S.B.L. : 

un mandat de 6 ans à pourvoir. Sortant et rééligible : Marcel SCHOONBROODT. 

62 pour / 36 contre, le texte est donc accepté et entrera en 

vigueur pour la saison 2022 - 2023.

Création de noyaux : 
Le CEP impose la création de noyaux pour les équipes A, B, C, D, E. 
Cette règle concerne les clubs qui inscrivent plus d’une équipe senior ou 
vétéran ou jeune. 
Tant que ces renseignements ne sont pas fournis, l’équipe qui alignerait un 
joueur sans noyau sera déclarée en forfait. Au cours d’une même saison, du 1er 
décembre jusque fin janvier, le transfert vers un autre noyau est autorisé une 
seule fois et ne prend cours qu’après son officialisation par le secrétariat 
provincial. Le nombre minimal de titulaires par noyau est fixé à sept. 
 
 

Principe général 
• Par semaine calendrier une équipe peut faire appel à des joueurs venant des 
noyaux « inférieur » de son club. 
Par semaine calendrier une équipe peut faire appel à 2 joueurs maximum 
venant des noyaux « supérieur » de son club. 
De plus, un joueur du noyau A ne pourra renforcer le noyau C ou D, de même 
un joueur du noyau B ne pourra renforcer le noyau D. Dans le sens inverse, un 
joueur du noyau C ou D pourra renforcer les noyaux supérieurs. 
• Dans le cas d’un club ayant plus de deux équipes, un joueur qui va jouer 
avec un autre noyau de son club ne peut pas renforcer un autre noyau cette 
semaine-là  
Remarques  
• Lorsque l'on fait référence à une semaine de compétition, il s'agit d'une 
semaine du calendrier légal officiel du lundi au dimanche compris.  
Cette règle ne concerne que les joueurs. Un officiel peut être délégué, par 
exemple, chaque semaine dans toutes les équipes de son club.  
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Pas de canditature, donc, Marcel Schoonbroodt est réélu pour une période de 6 ans.

7.5 Conseil d’administration de la L.F.F.S. Aucun mandat à pourvoir

7.6 Assemblée générale de l’A.B.F.S. A.S.B.L. : 

 3 mandats de 6 ans à pourvoir. Sortants et rééligibles : 

Philippe DELSA, Philippe PETERKENNE, Marcel SCHOONBROODT

Sortante non rééligible : Chantal FREDERIX. 

Pas de candidature donc, les sortants sont réélus pour 6 ans,

8. Situation financière de la province.

Malgré un effort considérable pour aider nos clubs (+ de 100.000 €) 

la situation est stable et positive.

Compilation des textes et rapport

AMENDES

Philippe Peterkenne

0432 VB (10€) 1048 (10€) 1432 (5€) 1048 (100€) 1659 (100€) 2180 (100€)

4083E (10€) 7429V (5€) 2353 (100€) 2371 (100€) 2497 (100€)

S44 3495V (5€) 7366V (5€) 2935 (100€) 3029 (100€) 3426 (100€)

S45 7366 (5€) 3455 (100€) 3485 (100€) 3608 (100€)

3609 (100€) 3620 (100€) 3786 (100€)

3855 (100€) 4086 (100€) 4347 (100€)

4382 (100€) 4685 (100€) 4899 (100€)

S43 0432VB (2,5€) 4961 (100€) 5115 (100€) 5116 (100€)

5211 (100€) 5231 (100€) 5315 (100€)

5415 (100€) 5482 (100€) 5488 (100€)

5639 (100€) 5643 (100€) 5663 (100€)

S43 5898 (2,5€) 5703 (100€) 5726 (100€) 5729 (100€)

S44 5749 (100€) 5755 (100€) 5774 (100€)

S45 3495V (5€) 7246 (5€) 7429V (2,5€) 5820 (100€) 5847 (100€) 5869 (100€)

S46 1914V (2,5€) 5902 (100€) 5905 (100€) 5966 (100€)

5967 (100€) 6013 (100€) 6048 (100€)

6067 (100€) 6389 (100€) 6415 (100€)
6433 (100€) 6436 (100€) 6454 (100€)

S43 6478 (100€) 7044 (100€) 7093 (100€)

S44 1048 (75€) 7246 (75€) 7139 (100€) 7147 (100€) 7155 (100€)

S45 6390 (75€) 7157 (100€) 7177 (100€) 7229 (100€)

7237 (100€) 7243 (100€) 7244 (100€)

7250 (100€) 7252 (100€) 7255 (100€)

S43 3351 (37,5€) 7394 (37,5€) 7259 (100€) 7277 (100€) 7314 (100€)

S44 7184 (37,5€) 7330 (100€) 7332 (100€) 7333 (100€)

7336 (100€) 7338 (100€) 7340 (100€)

7349 (100€) 7353 (100€) 7356 (100€)

S42 2497 (5€) 3784V (5€) 7372 (100€) 7373 (100€) 7374 (100€)

S43 3784V (5€) 7376 (100€) 7387 (100€) 7412 (100€)

S44 7415 (100€) 7416 (100€) 7417 (100€)

S45 7246 (5€) 7423 (100€) 7424 (100€) 7432 (100€)
7455 (100€) 7462 (100€) 7463 (100€)

7474 (100€) 7475 (100€) 7478 (100€)

7479 (100€) 7480 (100€) 7482 (100€)

0423 (12,5€) 1001 (12,5€) 1048 (12,5€) 7491 (100€)

1397 (12,5€) 1432 (12,5€) 2935 (12,5€)

3029 (12,5€) 3128 (12,5€) 3470 (12,5€)

3495 (12,5€) 3609 (12,5€) 3637 (12,5€)

4079 (12,5€) 4083 (12,5€) 4760 (12,5€)

5231 (12,5€) 5315 (12,5€) 5364 (12,5€)

5414 (12,5€) 5448 (12,5€) 5703 (12,5€)

5838 (12,5€) 6389 (12,5€) 6415 (12,5€)

7139 (12,5€) 7191 (12,5€) 7229 (12,5€)

7246 (12,5€) 7258 (12,5€) 7336 (12,5€)

7423 (12,5€) 7429 (12,5€) 7432 (12,5€)

7478 (12,5€) 7479 (12,5€) 7480 (12,5€)

S46

LOIS DE JEU - CARTE JAUNE : 5,00 €

Article 175,5b                                                          

Joueur ou officiel pas sur le listing = 2,50 €              

Absence de listing : 12,50 €

Article 179,5 MANQUEMENT SUR FEUILLE DE MATCH : 

2,50 €/MANQUEMENT                                   Maximum  

12,50 €

S43

S46

Article 5.6.5 RP - REMISES TARDIVES DE LA FEUILLE DE 

MATCH A L'ARBITRE : 5 €

Article 48 - ABSENCE D'UN CERCLE A UNE A.G. : 100€

Art 133.2 : INSCRIPTION TARDIVE EN CHAMPIONNAT        

12,5€

Article 180.1 : FORFAIT : 50,00 €

Article 180.7 FORFAIT ANNONCE (24H MINIMUM 

AVANT LA DATE ET L'HEURE OFFICIELLE) 25,00 €
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0432 VB (10€) 1048 (10€) 1432 (5€) 1048 (100€) 1659 (100€) 2180 (100€)

4083E (10€) 7429V (5€) 2353 (100€) 2371 (100€) 2497 (100€)

S44 3495V (5€) 7366V (5€) 2935 (100€) 3029 (100€) 3426 (100€)

S45 7366 (5€) 3455 (100€) 3485 (100€) 3608 (100€)

3609 (100€) 3620 (100€) 3786 (100€)

3855 (100€) 4086 (100€) 4347 (100€)

4382 (100€) 4685 (100€) 4899 (100€)

S43 0432VB (2,5€) 4961 (100€) 5115 (100€) 5116 (100€)

5211 (100€) 5231 (100€) 5315 (100€)

5415 (100€) 5482 (100€) 5488 (100€)

5639 (100€) 5643 (100€) 5663 (100€)

S43 5898 (2,5€) 5703 (100€) 5726 (100€) 5729 (100€)

S44 5749 (100€) 5755 (100€) 5774 (100€)

S45 3495V (5€) 7246 (5€) 7429V (2,5€) 5820 (100€) 5847 (100€) 5869 (100€)

S46 1914V (2,5€) 5902 (100€) 5905 (100€) 5966 (100€)

5967 (100€) 6013 (100€) 6048 (100€)

6067 (100€) 6389 (100€) 6415 (100€)
6433 (100€) 6436 (100€) 6454 (100€)

S43 6478 (100€) 7044 (100€) 7093 (100€)

S44 1048 (75€) 7246 (75€) 7139 (100€) 7147 (100€) 7155 (100€)

S45 6390 (75€) 7157 (100€) 7177 (100€) 7229 (100€)

7237 (100€) 7243 (100€) 7244 (100€)

7250 (100€) 7252 (100€) 7255 (100€)

S43 3351 (37,5€) 7394 (37,5€) 7259 (100€) 7277 (100€) 7314 (100€)

S44 7184 (37,5€) 7330 (100€) 7332 (100€) 7333 (100€)

7336 (100€) 7338 (100€) 7340 (100€)

7349 (100€) 7353 (100€) 7356 (100€)

S42 2497 (5€) 3784V (5€) 7372 (100€) 7373 (100€) 7374 (100€)

S43 3784V (5€) 7376 (100€) 7387 (100€) 7412 (100€)

S44 7415 (100€) 7416 (100€) 7417 (100€)

S45 7246 (5€) 7423 (100€) 7424 (100€) 7432 (100€)
7455 (100€) 7462 (100€) 7463 (100€)

7474 (100€) 7475 (100€) 7478 (100€)

7479 (100€) 7480 (100€) 7482 (100€)

0423 (12,5€) 1001 (12,5€) 1048 (12,5€) 7491 (100€)

1397 (12,5€) 1432 (12,5€) 2935 (12,5€)

3029 (12,5€) 3128 (12,5€) 3470 (12,5€)

3495 (12,5€) 3609 (12,5€) 3637 (12,5€)

4079 (12,5€) 4083 (12,5€) 4760 (12,5€)

5231 (12,5€) 5315 (12,5€) 5364 (12,5€)

5414 (12,5€) 5448 (12,5€) 5703 (12,5€)

5838 (12,5€) 6389 (12,5€) 6415 (12,5€)

7139 (12,5€) 7191 (12,5€) 7229 (12,5€)

7246 (12,5€) 7258 (12,5€) 7336 (12,5€)

7423 (12,5€) 7429 (12,5€) 7432 (12,5€)

7478 (12,5€) 7479 (12,5€) 7480 (12,5€)

S46

LOIS DE JEU - CARTE JAUNE : 5,00 €

Article 175,5b                                                          

Joueur ou officiel pas sur le listing = 2,50 €              

Absence de listing : 12,50 €

Article 179,5 MANQUEMENT SUR FEUILLE DE MATCH : 

2,50 €/MANQUEMENT                                   Maximum  

12,50 €

S43

S46

Article 5.6.5 RP - REMISES TARDIVES DE LA FEUILLE DE 

MATCH A L'ARBITRE : 5 €

Article 48 - ABSENCE D'UN CERCLE A UNE A.G. : 100€

Art 133.2 : INSCRIPTION TARDIVE EN CHAMPIONNAT        

12,5€

Article 180.1 : FORFAIT : 50,00 €

Article 180.7 FORFAIT ANNONCE (24H MINIMUM 

AVANT LA DATE ET L'HEURE OFFICIELLE) 25,00 €
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